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Étant donné l'évolution actuelle 
des échanges commerciaux et leur 
dynamique, l'industrie canadienne, 
pour survivre et prospérer, se doit 
de soutenir la concurrence 
internationale. Le profil présenté 
dans ces pages fait partie d'une 
série de documents qui sont des 
évaluations sommaires de la 
compétitivité de certains secteurs 
industriels. Ces évaluations tiennent 
compte de facteurs clés, dont 
l'application des techniques de 
pointe, et des changements qui 
surviendront dans le cadre de 
l'Accord de libre-échange. 
Ces profils ont été préparés en 
consultation avec les secteurs 
industriels visés. 

Cette série est publiée au 
moment même où des dispositions 
sont prises pour créer le ministère 
de l'Industrie, des Sciences et de 
la Technologie, fusion du ministère 
de l'Expansion industrielle , 
régionale et du ministère d'Etat 
chargé des Sciences et de la 
Technologie. Ces documents 
seront mis à jour régulièrement et 
feront partie des publications du 
nouveau ministère. Je souhaite 
que ces profils soient utiles à tous 
ceux que l'expansion industrielle 
du Canada intéresse et qu'ils 
servent de base aux discussions 
sur l'évolution, les perspectives 
et l'orientation stratégique 
de l'industrie. 

Ministre 

Canae  

Introduction 
Le Canada dispose d'un système financier très moderne et bien organisé 
qui regroupe des institutions variées offrant de nombreux services. Depuis 
quelque temps, ces institutions élargissent de plus en plus la gamme de 
services qu'elles dispensent aux entreprises et aux particuliers, si bien qu'elles 
se font aujourd'hui concurrence et que la ligne de démarcation habituelle entre 
les secteurs financiers secondaires est en train de s'estomper. Seules les 
activités des banques commerciales régies par la Loi sur les banques et les 
opérations bancaires du Canada, ou encore Loi sur les banques, seront 
analysées dans ce profil. 

Les banques sont des intermédiaires financiers, mais elles ne sont 
pas les seules à jouer ce rôle, car les sociétés de fiducie, les sociétés de 
prêts hypothécaires, les coopératives d'épargne et de crédit ainsi que les 
caisses populaires le sont également; ces dernières institutions sont souvent 
désignées par l'expression quasi-banques. Même si les banques et les 
autres intermédiaires financiers fournissent de nombreux services tels 
que l'acceptation des dépôts ou l'octroi de prêts personnels et de prêts 
hypothécaires, la plupart d'entre elles diffèrent cependant de ces institutions 
sur un point, car elles sont autorisées à fournir un financement à court terme 
aux entreprises sous forme de prêts, de lettres de crédit ou autres. Pour 
leur part, la majeure partie des autres institutions dispose de pouvoirs très 
limités en matière de crédit aux entreprises. 

Bien que les marchés soient maintenant moins bien délimités, les 
banques demeurent les principaux fournisseurs de services financiers, les 
plus courants étant les comptes de chèques; l'acceptation des dépôts; l'octroi 
de prêts, avec ou sans garantie; l'émission de cartes de crédit; la location 
de coffres; le crédit-bail; les services de télématique pour les transactions 
bancaires; enfin, le traitement des transactions financières touchant le 
commerce international. Ce profil examine les 3 principaux secteurs du 
marché, comprenant les principales activités des banques, soit les services 
aux particuliers, les services aux entreprises sur le marché intérieur et sur 
les marchés internationaux . 

1. Structure et rendement 
Structure 

La banque, un des secteurs les plus réglementés de l'économie, joue 
un rôle central dans l'application de la politique monétaire du pays. Situation 
unique, parce que les consommateurs qui déposent leurs fonds dans les 
diverses institutions financières doivent faire confiance au système et que 
la stabilité de ce système repose sur cette confiance. La législation qui régit 
les activités bancaires vise donc à garantir la solvabilité des banques et à 
conserver la confiance publique dans le système. Le gouvernement fédéral 
est responsable de la réglementation des activités et du système bancaire, 
mais les provinces disposent de compétences législatives dans certains 
domaines comme le droit des valeurs mobilières, le droit des contrats et 
la protection du consommateur. La législation bancaire fédérale, soit la 
Loi sur les banques, est revue et modifiée par le Parlement tous les 10 ans. 

Les banques canadiennes sont constituées en vertu de la Loi sur les 
banques; selon leur statut, ces banques ont été divisées en 2 groupes 
et sont donc citées à l'Annexe A ou à l'Annexe B de ladite loi. La seule 
distinction entre ces groupes s'explique par la façon dont leurs actions 
sont mises à la disposition du public. 
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Atlantique Québec Ontario Prairies 	C -B. 

1987— Répartition des emplois par région. 

(Total 162 850 — banques de l'Annexe A seulement) 

Les banques de l'Annexe A sont des banques 
à capital largement réparti : aucun investisseur 
ne peut posséder plus de 10 p. 100 des actions 
et aucun groupe d'investisseurs étrangers ne peut 
détenir une participation supérieure à 25 p. 100; 
cette catégorie est donc sous contrôle canadien. 
Par contre, les banques de l'Annexe B sont, 
à une exception près, des filiales fermées de 
banques étrangères. Au chapitre des services 
offerts, il n'existe cependant aucune différence 
entre ces 2 catégories. En juillet 1988, l'on 
dénombrait 8 banques sous contrôle canadien 
(soit 7 à l'Annexe A et 1 à l'Annexe B) et 58 filiales de 
banques étrangères (banques de l'Annexe B). 

La. Loi sur les banques de 1980 permettait aux 
banques étrangères de faire des affaires au Canada 
à condition d'y créer des filiales (banques de 
l'Annexe B) ou d'y ouvrir des bureaux de 
représentation. Les filiales de banques étrangères 
peuvent demeurer fermées indéfiniment, mais le 
total de leurs actifs canadiens ne peut dépasser 
16 p. 100 de l'ensemble des actifs détenus au pays 
par le système bancaire canadien. Le gouvernement 
fédéral contrôle l'envergure des banques en faisant 
approuver leurs apports en capital par un organisme 
de réglementation. Étant donné la concurrence livrée 
par les banques sous contrôle canadien (Annexe A), 
les autres sources de financement à la disposition des 
entreprises ainsi que la réglementation en vigueur, 
les banques de l'Annexe B sont de faible envergure 
par rapport aux banques canadiennes. 

Le secteur bancaire se compose donc de 
quelques très grandes banques et d'un certain 
nombre de petites banques. Les premières sont 
en général de grande envergure par rapport même 
aux banques des autres pays. A la fin de l'année 
1987, l'actif, tant au Canada qu'a l'étranger, des 
6 plus grandes banques canadiennes s'élevait à 
437 milliards de dollars, allant de 31 milliards pour 
la Banque Nationale à 104 milliards pour La 
Banque Royale. 

A elles seules, ces 6 banques détenaient près 
de 90 p. 100 de l'actif total des banques canadiennes, 
qui est de 486 milliards. L'actif des banques de 
l'Annexe B s'élevait à 44 milliards, soit 9 p. 100, 
la 7e banque de l'Annexe A détenant le reste. Au 
moment de la compilation des données, les banques 
de l'Annexe A employaient 162 850 personnes et les 
banques de l'Annexe B, 4 400. 

L'actif d'une banque permet bien souvent 
de déterminer sa place par rapport aux diverses 
institutions financières. Dans l'ensemble, les 
banques conservent 38 p. 100 de l'actif détenu par 
les institutions financières canadiennes; les autres 
institutions de dépôts, 18 p. 100; les institutions 
d'épargne contractuelle, 26 p. 100 et le reste des 
institutions financières, 18 p. 100. 

Pour dispenser des services aux particuliers, 
les banques doivent ouvrir des bureaux locaux. 
Les banques de l'Annexe A exploitent des réseaux 
de succursales couvrant l'ensemble du pays 
et fournissent partout une gamme complète de 
services; à la fin de 1986, près de 7 000 succursales 
desservaient 1 700 localités. La répartition bancaire 
reflète la répartition de la population et l'essor 
économique, les sièges sociaux se trouvant surtout 
en Ontario, au Québec et en Colombie-Britannique. 
La place prépondérante des banques dans l'économie 
canadienne peut aussi se définir en fonction du 
nombre de succursales, puisque 57 p. 100 environ 
de tous les établissements ouverts dispensent des 
services aux particuliers. 

Étant donné les fluctuations des taux de 
change, des taux d'inflation et des taux d'intérêt 
depuis 15 ans, il est difficile de comparer les banques 
canadiennes à celles des autres pays. Il n'en reste 
pas moins que les banques de l'Annexe A sont de 
grande envergure, même comparées à celles d'autres 
pays — les 6 grandes banques canadiennes se 
classent régulièrement au nombre des plus grandes 
banques au monde. En 1985, la plus grande d'entre 
elles, La Banque Royale, occupait la 32e place 
et la plus petite, la Banque Nationale, la 144e. 
Cependant, 2 ans plus tard, les banques canadiennes 
et américaines avaient reculé par rapport aux 
banques japonaises et allemandes en raison des 
fluctuations des taux de change. Les banques 
canadiennes se placent maintenant entre le 57e et 
le 168e rang. Les banques de l'Annexe A disposent 
toutefois de capitaux plus élevés que bien des 
banques des autres pays. 

Rendement 
L'importance relative des banques comme 

source de financement et de services financiers pour 
les entreprises et les particuliers varie en fonction de 
la conjoncture. En général, l'expansion des banques 
et des quasi-banques de dépôts est liée au taux de 
croissance de la demande en matière de crédit, 
puisque les prêts sont le principal élément d'actif. 
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D'après une étude récente faite par une maison 
de courtage canadienne, la rentabilité des banques, 
soit le rendement moyen de l'avoir des actionnaires, 
est faible par rapport à celle des autres institutions 
financières comme les sociétés de fiducie, les 
compagnies d'assurance-vie et les courtiers en 
valeurs mobilières. Au cours des 6 dernières années, 
la rentabilité des banques canadiennes, qui s'est 
maintenue à 11,6 p. 100, était de plusieurs points 
inférieure à celle des grandes sociétés de fiducie; 
comparées à un échantillon d'industries canadiennes, 
les banques se placent au milieu. 

Par rapport aux autres banques ailleurs dans le 
monde, le marché a imposé les mêmes contraintes 
aux banques canadiennes. Selon la revue Banker, 
à la suite d'une enquête récente sur le capital et 
la rentabilité des plus grandes banques depuis 
1970, il est possible de tirer les conclusions 
suivantes : 1) le capital et la rentabilité des banques 
ont diminué progressivement; 2) les banques ont 
réussi à maintenir leur rentabilité avant impôts 
à un niveau relativement élevé grâce à un 
accroissement de l'effet de levier (abaissement du 
rapport des capitaux à l'actif); 3) la détérioration de la 
rentabilité et l'amenuisement du capital des banques 
se sont ralentis depuis le milieu des années 80; 
4) la marge bénéficiaire des plus grandes banques 
est aujourd'hui plus faible que celle des banques 
de moindre envergure. 

Les banques canadiennes ont elles aussi 
ressenti l'effet de plusieurs de ces tendances. 
Toutefois, depuis 1981, elles ont accru leur capital, 
réduit leur ratio de levier, augmenté leurs réserves 
pour prêts douteux et maintenu des taux de 
rendement assez stables. 

Services aux particuliers 

Dépôts 
Même si les banques dominent le marché 

financier canadien, les quasi-banques ont pour la 
plupart réussi à pénétrer les marchés traditionnels 
où les banques régnaient en maître. Au cours des 
années 60 et 70, la part du marché des dépôts 
détenue par les banques s'est maintenue à environ 
68 p. 100. Cependant, au début de cette décennie 
et jusqu'à la fin de l'année 1987, elle est tombée 
à 62 p. 100 sous l'effet de la concurrence exercée 
par les quasi-banques. Pendant cette même période, 
les sociétés de fiducie ont vu leur part du marché 
passer de 18 p. 100 en 1967 à 24 p. 100 en 1987. 
La part du marché des coopératives d'épargne 
et de crédit ainsi que des caisses populaires est 
en revanche demeurée stable, se maintenant 
à environ 14 p. 100. 

Les quasi-banques ont attiré les déposants 
en faisant concurrence aux banques grâce à des 
tactiques telles que l'élargissement de la gamme 
de comptes de dépôt disponibles, une plus grande 
accessibilité aux succursales et la prolongation des 
heures d'ouverture. 

Les quasi-banques ne limitant plus leurs activités 
aux heures d'ouverture habituelles des banques, 
soit de 10 h à 15 h, ces dernières ont été obligées 
de réagir en modifiant leur horaire. De plus, grâce 
aux services intersuccursales, les banques ont 
réussi à fournir des services en dehors des heures 
habituelles, tout en ne maintenant ouvertes qu'une 
partie de leurs succursales. Elles ont également fait 
installer des guichets automatiques afin de mieux 
répondre à la concurrence. 

La décision prise en 1967 d'étendre l'assurance-
dépôts aux sociétés de fiducie et aux sociétés 
de prêts hypothécaires a elle aussi facilité la 
reconnaissance des quasi-banques et des institutions 
financières de faible envergure auprès du public. Les 
coopératives d'épargne et de crédit ainsi que les 
caisses populaires proposent également cette 
assurance-dépôts. 

Bien que leur part relative du marché des dépôts 
ait diminué, les banques ont obtenu d'excellents 
résultats dans certains créneaux. Les régimes 
enregistrés d'épargne-retraite (REER), qui existent 
depuis le milieu des années 50, n'ont cependant 
pas suscité beaucoup d'intérêt avant le milieu des 
années 70, époque où les gouvernements ont 
adopté des mesures fiscales plus favorables à 
leur égard. Brusquement, ce marché a connu une 
croissance rapide, les Canadiens y investissant de 
7 à 10 milliards de dollars par an. Les banques, qui 
jouaient auparavant un rôle de second plan sur le 
marché des REER, ont pu y participer plus activement 
à la suite des modifications apportées à la Loi de 
l'impôt sur le revenu. Aussi, ces dernières années, 
les banques ont-elles réussi à s'approprier une part 
plus grande de ce marché, et le total des sommes 
déposées dans leurs REER est maintenant à peu 
près égal à celui des sociétés de fiducie. 

Crédit 
Au Canada, les banques à charte sont les 

principales sources de crédit à la consommation 
et de crédit aux entreprises, même si les prêts aux 
entreprises constituent la part la plus importante 
de leur actif. Ce sont les prêts hypothécaires qui 
ont connu la croissance la plus rapide depuis 1967, 
devenant le 2e poste en importance au tableau de 
ventilation. La proportion de l'actif des banques 
correspondant aux prêts à la consommation ne s'est 
que faiblement accrue, bien que le secteur bancaire 
ait grandement élargi sa part de ce marché au cours 
de la même période; les prêts à la consommation se 
classent maintenant derrière les prêts hypothécaires. 
La plupart des institutions financières inscrivent les 
prêts à la consommation et les prêts hypothécaires 
séparément, même si presque tous les prêts 
hypothécaires sont accordés à des particuliers 
pour l'achat d'une maison. 
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La demande est demeurée relativement stable 
dans le cas des prêts à la consommation, étant 
donné la croissance limitée des prêts aux entreprises 
accordés par les banques, les premiers jouent un 
rôle de plus en plus important dans les activités de 
crédit des banques. Depuis le début de ce cycle 
économique, le marché des prêts hypothécaires 
connaît un certain essor et la concurrence y est vive. 
A la fin de 1986, les banques détenaient 37 p. 100 du 
marché des prêts hypothécaires à l'habitation, contre 
33 p. 100 deux ans plus tôt. Au cours de la même 
période, la part du marché détenue par les sociétés 
de fiducie s'est maintenue à 31 p. 100 et celle des 
coopératives d'épargne et de crédit à 15 p. 100, 
tandis que les compagnies d'assurance-vie et autres 
prêteurs — telles les caisses de retraite — voyaient 
leur part diminuer. Les institutions de crédit 
hypothécaire font face à une autre forme de 
concurrence, celle des ententes où le prêt 
hypothécaire à l'habitation est fourni par un 
particulier. Bien que l'envergure de ce dernier 
marché soit difficile à évaluer, il représenterait 
une somme importante en termes absolus. 

Les banques ont réussi à accroître leur part 
du marché du crédit hypothécaire grâce à la 
réduction des marges sur prêt, à des campagnes 
de commercialisation et de promotion intensives 
ainsi qu'à la conception de nouveaux services. 
Étant donné la concurrence qui règne sur le marché 
hypothécaire, les consommateurs ont maintenant 
plus de choix qu'il y a 10 ans. Ainsi, un prêt 
hypothécaire courant, qui auparavant était remboursé 
par mensualités, peut être remboursé par versements 
hebdomadaires, bihebdomadaires ou mensuels. 

Lorsque les banques ont pénétré le marché 
des prêts personnels grâce à l'instauration du crédit 
direct, le crédit est devenu plus accessible et les taux 
d'intérêt ont baissé pour cette catégorie de prêts. 
Cette initiative a entraîné l'élimination à toutes fins 
pratiques des petites sociétés de crédit de ce 
marché. A la fin de 1986, les banques fournissaient 
63 p. 100 des prêts à la consommation, tandis que 
la part du marché des sociétés de crédit s'élevait 
à peine à 6 p. 100. 

Services aux entreprises 
Pour les banques, le crédit aux particuliers et le 

crédit aux entreprises sont 2 marchés distincts sur 
lesquels la concurrence n'en est pas moins très vive, 
car de nouveaux joueurs apparaissent sans cesse 
dans le secteur des services financiers. L'importance 
des emprunteurs est l'un des facteurs différenciant 
ces 2 marchés. Dans le cas du marché du crédit aux 
entreprises, les emprunteurs peuvent, grâce à la 
portée de leurs activités, avoir recours à d'autres 
modes de financement, telle l'émission d'actions; 
de plus, les grands emprunteurs ont la possibilité 
de se procurer des fonds à l'étranger. 

Ces 10 dernières années, l'évolution de la 
conjoncture a entraîné la création de services tels 
que les échanges de taux d'intérêt et de taux de 
change, aussi, en raison des liens étroits entre le 
marché canadien et les marchés internationaux, 
les services lancés dans d'autres pays finissent-ils 
par être adoptés au Canada. 

Dans la plupart des pays industrialisés, les 
banques suivent des tendances semblables, même 
si, auparavant, elles disposaient d'un certain avantage 
dans le domaine de l'octroi de prêts, avantage dû 
à leur compétence au chapitre de l'évaluation de la 
solvabilité des emprunteurs et de l'exécution des 
conditions des prêts en souffrance. Cependant, de 
nombreuses sociétés d'investissement, disposant de 
portefeuilles importants, font maintenant leurs propres 
évaluations des risques et placent directement leurs 
fonds chez les entreprises emprunteuses. 

Par ailleurs, pour obtenir un prêt, certains 
emprunteurs ont commencé à opter pour d'autres 
solutions. A la fin des années 70 et au début des 
années 80, bon nombre de grandes entreprises 
ont accru leur ratio d'endettement pour financer 
des prises de contrôle ou augmenter leur capacité 
de production. Dans la plupart des cas, elles 
empruntaient auprès des banques pour financer leur 
dette, mais depuis la dernière récession, la structure 
du capital des grandes entreprises s'est modifiée, 
le produit des nouvelles émissions d'actions servant 
souvent à rembourser les emprunts. Parallèlement, 
les ententes de crédit se sont complexifiées, les 
entreprises préférant les titres d'emprunt négociables 
à court terme. Cet abandon des prêts bancaires 
au profit du marché des papiers commerciaux, des 
acceptations de banque et autres titres d'emprunt 
à court terme, découle en partie de ce que les 
banques ont relevé leur marge bénéficiaire en 
augmentant les taux d'intérêt, afin de disposer de 
réserves plus importantes en prévision des pertes 
sur prêts. Même si leurs activités de crédit direct 
ont diminué, les banques ont accru leurs revenus 
en prélevant des frais sur certains services, telles 
les acceptations de banque. 

En général, les banques connaissent un 
fléchissement de la demande de crédit aux 
entreprises; cependant un revirement de la 
conjoncture économique, tel le krach des marchés 
boursiers d'octobre 1987, pourrait modifier la 
situation. En effet, depuis cet événement, les 
entreprises ont revu leurs modes de financement 
et sont revenues aux méthodes traditionnelles 
comme les prêts bancaires. 

L'évolution notée sur les marchés financiers 
a freiné la tendance généralisée chez les entreprises 
à contracter des emprunts sous forme de titres 
négociables plutôt qu'à s'adresser aux banques. 
Les trésoriers de ces sociétés et les administrations 
publiques continuentencore à rechercher la 
souplesse accrue offerte par ces nouveaux modes 
de financement, et les banques essaient de sortir 
de leur champ d'activité habituel. 
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A la suite des changements législatifs adoptés 
en juin 1987, 4 des grandes banques de l'Annexe A 
ont acquis une participation dans 4 des plus 
importantes maisons canadiennes de courtage, 
complétant ainsi leurs activités d'investissement 
à l'étranger. 

Services aux entreprises sur le marché intérieur 
Le marché canadien du crédit aux entreprises 

englobe un large éventail d'emprunteurs, allant 
des petites aux grandes entreprises et aux différents 
ordres de gouvernement. En réponse à l'apparition 
de nouveaux services financiers sur les marchés 
internationaux, les institutions financières 
canadiennes ont décidé d'offrir la même chose 
à leurs clients importants, qu'ils soient canadiens 
ou étrangers. Toutefois, la Loi sur les banques 
leur permet de s'adonner à des activités plus 
diversifiées sur les marchés étrangers que sur 
le marché canadien. 

Pour les petites entreprises, les banques sont 
la principale source de financement. Les sociétés 
canadiennes de plus grande envergure ont recours 
aux banques pour assurer leur fonds de roulement à 
court terme et se procurer d'autres services tels que 
la gestion de la trésorerie, la gestion de l'encaisse et 
le financement de leurs activités commerciales. 
Les changements législatifs adoptés en juin 1987 
permettent aux banques d'ajouter à leurs services aux 
entreprises, la prise ferme et le placement des titres 
émis par les sociétés. Ces changements complètent 
les activités déjà de leur ressort dans le cas des 
émissions de titres d'emprunt des administrations 
publiques et des sociétés d'État du Canada; par 
ailleurs, les banques investissent leurs surplus dans 
des valeurs mobilières émises par les administrations 
publiques et les grandes entreprises. 

Les banques de l'Annexe A sont les principaux 
bailleurs de fonds, mais les banques étrangères 
sont présentes sur ce marché depuis de nombreuses 
années. En effet, la Loi sur les banques de 1980 
reconnaissait l'importance des banques étrangères et 
l'intensification de la concurrence résultant de leurs 
activités sur les marchés du crédit aux entreprises; 
ces sociétés ont été par la suite reconnues et sont 
de l'Annexe B. Ces dernières ont concentré leurs 
efforts sur le crédit aux entreprises, en raison des 
restrictions imposées sur la part de marché et de 
capital qu'elles sont autorisées à détenir de même 
que des difficultés posées par la mise en place 
d'un réseau de succursales de services aux 
particuliers. De plus, un grand nombre de ces 
banques se spécialisent dans les services de 
placements qui produisent des revenus sous 
forme de commissions et n'immobilisent pas les 
capitaux pendant longtemps. Plusieurs banques 
de l'Annexe B et certaines maisons étrangères de 
courtage s'intéressent activement au marché des 
valeurs mobilières et ce, afin de tenter d'y prendre 
pied avant la déréglementation prévue des autres 
secteurs du marché. 

La concurrence est intense sur le marché du 
crédit aux entreprises, car les sociétés de fiducie, 
les compagnies d'assurance-vie et les maisons de 
courtage cherchent elles aussi à y accroître leur part. 
Vu le ralentissement de la croissance du crédit aux 
entreprises, les banques de l'Annexe A ont limité 
leurs activités au marché de la petite entreprise. 
Bien que favorable aux entreprises à la recherche 
de fonds, cette concurrence acharnée est en partie 
responsable de la faiblesse des revenus de certaines 
banques de l'Annexe B. En 1987, le montant global 
des profits agrégés de ces banques est tombé à 
19,8 millions de dollars; il était de 73 millions en 
1986. Cette chute de 72 p. 100, par rapport aux 
résultats de 1985, faisait suite à une compression de 
34 p. 100 survenue en 1986. En 1985, les résultats 
avaient atteint le chiffre record de 110 millions de 
dollars. Les banques de l'Annexe A possèdent 
cependant un avantage sur les autres, car la masse 
de dépôts faits par les particuliers leur procure une 
source stable de fonds, souvent à un coût moindre 
que sur les marchés monétaires où les entreprises 
contractent des emprunts et sur lesquels comptent 
les banques de l'Annexe B. 

Services aux entreprises sur les marchés 
internationaux 

Les banques sous contrôle canadien sont très 
actives à l'étranger, acceptant des dépôts, consentant 
des prêts, participant à la prise ferme de titres émis 
par des sociétés et à des crédits consortiaux. Elles 
fournissent aussi de nouveaux services tels que les 
échanges de taux d'intérêt et de taux de change. Les 
banques de l'Annexe B peuvent posséder des actifs 
en devises étrangères, mais la Loi sur les banques 
leur interdit d'ouvrir des succursales à l'étranger. 

En 1987, leur actif en devises étrangères 
s'élevait à 192 milliards de dollars, soit 39 p. 100 
du total des actifs; cette valeur a donc plus que 
quadruplé en 10 ans. L'importance des transactions 
internationales varie d'une banque à l'autre, allant de 
quelque 33 p. 100 pour la Banque Nationale jusqu'à 
55 p. 100 pour La Banque de la Nouvelle-Écosse. 
La part du passif en devises étrangères correspond 
à peu près à celle de leur actif en devises étrangères. 
Les banques canadiennes ont ouvert plus de 
200 bureaux à l'étranger, de même que de multiples 
filiales et succursales. Elles entretiennent en outre 
des relations de correspondance avec plus de 
5 000 institutions financières dans le monde entier. 
En général, les banques recommandent leurs clients 
à leurs correspondants quand elles ne peuvent leur 
fournir les services requis dans un autre pays. 
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Au début des années 80, les principaux 
intervenants sur les marchés internationaux 
s'entendaient sur la nécessité d'offrir tous les 
services. La concurrence serrée, caractéristique 
de ces marchés, et le krach d'octobre 1987 ont 
forcé les institutions financières à revoir leur 
stratégie commerciale. Les banques ont donc 
comprimé leurs dépenses et cherché de nouveaux 
créneaux. Quelques banques canadiennes ont réduit 
leurs activités sur certains marchés européens, s'en 
sont même retirées et ont vu s'amenuiser leur marge 
bénéficiaire sur le marché de Londres. Par ailleurs, 
elles ont eu beaucoup de difficulté à établir autre 
chose qu'une présence de pure forme sur le 
marché japonais. Sur divers marchés, les banques 
américaines, anglaises et autres ont connu des 
expériences similaires. 

Les banques canadiennes cherchent à 
amalgamer les activités des maisons de courtage 
qu'elles ont récemment acquises à l'ensemble de 
leurs opérations internationales. Elles concentrent 
leurs efforts vers certains marchés internationaux où 
elles estiment disposer d'un avantage indiscutable. 
La concurrence a par ailleurs amené la plupart des 
banques à s'intéresser davantage au marché intérieur 
de leur propre pays. Cette nouvelle orientation qui 
a marqué les banques canadiennes au cours des 
5 ou 6 dernières années reflète la force du système 
bancaire canadien, force qui réside dans les réseaux 
de succursales; cette activité a permis aux banques 
canadiennes de conserver leur rentabilité au cours 
de cette période. 

2. Forces et Ualblesses 

Facteurs structurels 
Les forces et les faiblesses d'un secteur 

de services comme la banque peuvent s'évaluer 
en fonction du rendement et des résultats par 
rapport au même secteur dans d'autres pays. 
Les facteurs déterminant l'efficacité des principaux 
joueurs sont les compétences en commercialisation 
et l'aptitude à répondre aux besoins de la clientèle 
au chapitre des prix, des services et de leur 
disponibilité. La concurrence des quasi-banques 
a eu un effet marquant sur le rendement global 
du secteur bancaire. 

Certains changements ont influé sur la 
concurrence au sein du milieu financier. Au début 
des années 80, quelques sociétés de fiducie ont 
changé de main, entraînant l'adoption de nouvelles 
stratégies de gestion et le déploiement d'efforts 
considérables pour attirer d'autres clients. Rappelons 
que les institutions financières non bancaires peuvent 
maintenant faire partie d'une société de portefeuille. 
Pour leur part, les gouvernements fédéral et 
provinciaux se proposent d'accroître les pouvoirs 
des sociétés de fiducie afin de leur permettre de 
pénétrer le marché du crédit aux entreprises. 

Toutes les institutions qui se font concurrence 
dans ce secteur sont obligées, en raison du climat 
actuel, de réagir très rapidement aux pressions du 
marché. Quand leurs concurrentes ont lancé de 
nouveaux produits, les banques ont réagi en 
proposant des services similaires. La concurrence 
se manifeste donc maintenant par la création de 
services inédits. 

Bien que les quasi-banques aient empiété sur les 
marchés auparavant dominés par les banques, ces 
dernières ont pour leur part réussi à pénétrer d'autres 
marchés. Les banques ont bénéficié des dispositions 
de temporisation inscrites dans la Loi sur les banques 
et selon lesquelles le Parlement doit réviser tous les 
10 ans la législation en ce domaine. Par conséquent, 
les pouvoirs commerciaux dont disposent les banques 
sont modifiés à intervalles réguliers en fonction de 
l'évolution des marchés financiers et des possibilités 
en jeu au moment de ces révisions. La législation 
régissant les autres institutions financières de 
compétence fédérale n'est pas revue à intervalles 
réguliers, ce qui confère aux banques un avantage 
sur ces institutions rivales. 

De nombreux clients n'utilisent pas tous les 
services dispensés par les institutions financières. 
Aussi, en réponse aux pressions de la concurrence, 
nombre d'institutions financières ont-elles réexaminé 
leur grille de tarification et commencé à offrir des 
prix à l'unité pour les services rendus. Étant donné 
l'intensification de la concurrence sur la plupart des 
marchés, les banques ont commencé à faire payer 
certains services afin de tirer leurs revenus de 
services, pour accroître leurs bénéfices. 

Tous les autres revenus des banques sous 
contrôle canadien sont passés de 1 822 millions 
de dollars en 1981 à 3 601 millions en 1986, soit 
un taux de croissance annuel de 14,6 p. 100. Au 
cours de la même période, leurs revenus d'intérêts 
nets (avant les réserves pour prêts) ont grimpé de 
6 993 à 10 962 millions de dollars, soit un taux annuel 
de 6,1 p. 100. En général, les prix des services 
bancaires ne sont pas réglementés et une partie au 
moins de l'accroissement des revenus noté au cours 
de cette période résulte de l'augmentation des frais 
de services. La hausse rapide des frais perçus pour 
certains services a provoqué le mécontentement 
du public et fait l'objet d'études par des 
comités parlementaires. 

Au cours des années 70, les marchés financiers 
internationaux ont joué un rôle important dans la 
conversion des pétrodollars, une forte proportion des 
fonds ayant été placée dans des prêts consentis aux 
gouvernements, en particulier à ceux des pays en 
développement. La récession et les taux d'intérêt 
élevés de la fin des années 70 et du début des 
années 80 ont aggravé la situation des emprunteurs; 
depuis, plusieurs pays ont dû annoncer qu'ils 
n'étaient plus en mesure d'amortir leur dette. 



1983 	1984 	1985 	1986 	1987 

(en milliards de dollars) Actif 

Actif 

500 

450 

400 

350 

Emplois 

165 000 

160 000 

155 000 

150 000 
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Au Canada, aux États-Unis et dans plusieurs 
autres pays, les banques ont donc accru leurs 
réserves pour prêts douteux. Pour l'année 1988, le 
Bureau du surintendant des institutions financières 
du Canada a demandé aux banques d'augmenter 
leurs réserves de façon qu'elles représentent de 
35 à 45 p. 100 des prêts en souffrance consentis aux 
pays en développement. En 1987, ces réserves se 
situaient entre 30 et 40 p. 100; cependant, au milieu 
de l'exercice 88, les banques disposaient déjà de 
réserves de 40 p. 100, dépassant de beaucoup le 
rendement des gràndes banques américaines, qui 
ont établi leurs réserves entre 20 et 30 p. 100 du 
montant de leurs prêts à ces pays. Les banques 
canadiennes ont également réduit le montant total 
de leurs prêts à ces pays en vendant certains prêts 
au comptant à d'autres banques et à de grandes 
sociétés ou en procédant à des transformations de 
créances en participation. Néanmoins, les milieux 
financiers devront composer avec l'endettement de 
ce groupe pendant de nombreuses années. 

Étant donné la mise à jour régulière de la 
législation financière, toutes les institutions, et non 
seulement les banques, envisagent d'étendre leur 
champ d'activité. Toutefois, la préoccupation 
majeure en ce domaine touche le capital que la loi 
autorise à posséder : ces institutions se demandent 
en effet s'il sera suffisant pour leur permettre de 
procéder à cette expansion. Les organismes chargés 
de réglementer les activités des banques dans un 
certain nombre de pays ont récemment conclu une 
entente qui permettra, d'ici 1992, d'appliquer des 
normes universelles en matière de capital — soit 
les normes sur le capital formulées par la Banque 
des règlements internationaux (BRI). Les banques 
canadiennes sont en train de lever des capitaux 
supplémentaires et se trouvent en bonne position 
pour respecter le délai fixé. Les normes de la BRI 
permettront aussi de s'assurer que les grands 
centres financiers n'emploient pas des pratiques 
de surveillance moins rigoureuses pour attirer plus 
facilement les banques. 

Les banques souhaitant exploiter les débouchés 
reliés au régime législatif revu devront se procurer 
davantage de capitaux. Elles doivent également 
accroître leur capital pour résoudre les problèmes liés 
à l'endettement des pays en développement et faire 
face aux autres risques financiers. Prochainement, 
lorsqu'elles auront besoin de capitaux pour réaliser 
leurs projets d'expansion, la plupart des banques, 
tant canadiennes qu'étrangères, devront utiliser leurs 
bénéfices comme principale source de capital. 

Facteurs liés au commerce 
Les barrières douanières et autres mesures 

commerciales ne s'appliquent pas au secteur des 
services, les obstacles aux échanges étant plutôt 
d'origine législative. Par conséquent, les principales 
questions qui intéressent les banques sont la 
transparence, le traitement national, le droit 
d'établissement, une procédure d'accréditation non 
discriminatoire et la mobilité de la main-d'oeuvre. 

Emplois -- (banques de l'Annexe A seulement) 

Dans le contexte plus général du secteur des 
services, la transparence permet de s'assurer que 
les dispositions officielles portant sur ce secteur 
sont élaborées et appliquées normalement, que 
l'information pertinente est transmise à toutes les 
parties intéressées et à leur portée. Le traitement 
national exige que les fournisseurs étrangers de 
services soient considérés de la même façon que 
les fournisseurs locaux dans des circonstances 
similaires. Le droit d'établissement permet aux 
investisseurs étrangers d'ouvrir des succursales, des 
agences, des filiales ou des bureaux de représentation 
sous réserve de l'approbation de l'organisme de 
réglementation intéressé, qui s'assure que les règles 
de prudence sont respectées. 

Les dispositions de l'Accord de libre-échange 
entre le Canada et les États-Unis protègent l'accès 
des institutions financières aux marchés de l'un et 
l'autre pays. Ceux-ci se sont entendus pour assouplir 
les règlements régissant leurs marchés financiers 
respectifs et pour étendre les avantages d'une telle 
libéralisation aux institutions contrôlées par l'autre 
pays. Cependant, les engagements pris en vertu 
du chapitre de l'Accord portant sur les services 
financiers ne touchent que les lois fédérales des 
2 pays. Dans le cadre de l'Accord, les banques 
canadiennes jouiront des mêmes droits que les 
banques américaines pour les affaires qu'elles 
mènent aux États-Unis, dans l'hypothèse où la 
Glass-Steagall Act serait modifiée. Cette loi 
américaine empêche les banques canadiennes 
en activité aux États-Unis de participer à certaines 
activités sur le marché des valeurs mobilières. 
Dans ce nouveau contexte, les banques canadiennes 
pourront alors négocier et placer aux États-Unis 
des titres émis ou garantis par les administrations 
publiques canadiennes ou leurs représentants. Elles 
seront aussi autorisées à poursuivre indéfiniment 
leurs activités bancaires avec les États; ces activités 
devraient faire l'objet d'un examen en l'absence de 
l'Accord de libre-échange. 



BANQUES ET 
OPÉRATIONS BANCAIRES 

8 	PROFIL DE L'INDUSTRIE 

Dans le cadre de l'Accord, le Canada exemptera 
les banques de l'Annexe B, qui sont sous contrôle 
américain, de la disposition imposant un plafond 
global de 16 p. 100 à la part de marché qu'elles 
peuvent détenir; il lèvera aussi les restrictions portant 
sur l'envergure de chaque banque. En outre, ces 
banques ne seront plus tenues de faire approuver 
l'ouverture de nouvelles succursales par le ministre 
canadien des Finances. 

Les dispositions actuelles de la Loi sur les 
banques, qui limitent à 10 p. 100 des actions en 
circulation les parts pouvant être détenues dans les 
banques de l'Annexe A, demeureront en vigueur 
dans le cadre de l'Accord. Toutefois, les actionnaires 
américains seront exemptés du plafond de 25 p. 100 
imposé aux participations étrangères. 

Les services financiers autres que les assurances 
ne seront pas assujettis aux principes de l'arbitrage 
des différends prévu par l'Accord. Un organisme de 
consultation sera plutôt institué entre le ministère 
des Finances du Canada et celui des États-Unis. 

Facteurs technologiques 
Le secteur bancaire dépend des plus récentes 

techniques de pointe pour dispenser ses services 
rapidement, avec efficacité et à un coût raisonnable. 
Les banques pourraient se trouver désavantagées si 
leurs systèmes de soutien technique n'étaient pas 
des plus modernes. Les banques canadiennes ont 
donc investi des sommes considérables dans ces 
systèmes, qui sont aussi modernes, sinon plus, 
que ceux de leurs concurrentes. 

Depuis que les ordinateurs ont commencé 
à être utilisés par le secteur bancaire, les banques 
se sont maintenues à la fine pointe de la technologie. 
Au début, elles avaient décidé de s'automatiser afin 
de faciliter l'exécution des tâches administratives, en 
particulier le système de compensation des chèques, 
et de réduire la masse croissante de paperasse. 
Avec le temps, la télématique s'est étendue à 
l'ensemble des fonctions bancaires, et le rôle 
des ordinateurs n'est plus seulement administratif. 
Les banques disposent maintenant de services 
informatiques énormes, qui emploient souvent 
des milliers de personnes très qualifiées touchant 
un salaire élevé. 

Les institutions financières canadiennes se 
servent de la télématique pour une vaste gamme 
de services. Par ailleurs, comme les entreprises 
automatisent de plus en plus leurs opérations 
courantes, les banques ont réagi à cette tendance 
en leur fournissant des services tels que la gestion 
électronique de l'encaisse, le calcul automatisé de 
la paie, le financement par les marchés financiers 
et des services relatifs au marché des changes et 
au marché monétaire. Une grande partie de 
ces services est offerte aux entreprises et aux 
administrations publiques grâce à l'accès en direct. 

Les consommateurs ont eux aussi bénéficié de la 
télématique; parmi les services automatisés, citons : 
le calcul quotidien de l'intérêt sur les dépôts; les 
transactions intersuccursales; les dossiers des clients 
en direct; les guichets automatiques; les terminaux 
de point de vente; l'accélération de la recherche 
documentaire et de l'autorisation des prêts. 

A mesure que les Canadiens acceptaient 
davantage leur utilisation, les institutions financières 
ont étendu leurs réseaux de guichets automatiques. 
Au début, les grandes banques ont créé leurs propres 
réseaux, mais en raison de la demande et de la 
hausse des coûts, les banques en accord avec 
d'autres institutions financières ont intégré leurs 
réseaux vers le milieu des années 80. Il existe 
aujourd'hui plusieurs réseaux communs de guichets 
automatiques, tel lnterac, réseau comportant 
3 900 machines, entré en service en 1986. Certains 
clients peuvent avoir accès à plus de 10 000 guichets 
automatiques aux États-Unis par l'intermédiaire de 
Plus System Inc. et à 19 000 autres machines du 
réseau CIRRUS. 

De telles innovations procurent un meilleur 
service et permettent d'accroître l'efficacité du 
système tout en réduisant la paperasserie. Mais 
l'application de ces innovations, même si elle donne 
lieu à des gains importants, coûte cher à installer 
et à entretenir. En effet, parmi les dépenses en 
immobilisations des banques, les plus élevées sont 
celles qui touchent l'informatique et la télématique, 
représentant 11 ou 12 p. 100 des dépenses autres 
que les dépenses d'intérêts. 

Au Canada, les banques font appel à la 
technologie, dont la télématique. Elles se sont 
engagées à fond dans la conception de logiciels 
en raison du rôle clé de cette activité dans la 
création et la réalisation d'un grand nombre de 
services. Leurs dépenses représentent un 
marché de taille, ce qui incite les entreprises à 
haute technologie à améliorer les produits qu'elles 
destinent aux institutions financières et au public 
en général. 

La prolifération des guichets automatiques 
illustre bien le rôle vital que les banques ont joué 
dans la diffusion de la télématique. Grâce à 
cette collaboration précieuse avec le secteur 
informatique, les banques sont bien placées 
pour répondre aux plus récentes innovations. 
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3. Évolution 
de l'environnement 

Les marchés financiers ont changé leurs 
méthodes et leurs façons de répondre aux 
besoins de leurs clients. L'effacement des lignes 
de démarcation entre les fonctions et les marchés 
s'est remarqué dans toutes les institutions 
financières. Aussi, pour conserver leur part 
du marché, les institutions financières sont-elles 
obligées de consacrer de plus en plus de ressources 
à la planification stratégique, à la recherche de 
nouveaux services et à la technologie. En outre, 
certains analystes ont récemment noté la tendance 
à diversifier les activités de manière à inclure le 
crédit sans effet sur le bilan, la prise ferme d'euro-
obligations et d'euro-actions, les placements dans 
les entreprises et les conseils en matière de gestion. 

Le gouvernement fédéral a amorcé la révision 
de la législation régissant les institutions financières 
assujetties à la réglementation fédérale afin de 
s'assurer que le système financier canadien reste 
rentable et compétitif. Le 18 décembre 1986, le 
ministre d'État (Finances) publiait un document 
de politique générale intitulé Le secteur financier.  
nouvelles directions. Les propositions avancées 
permettraient aux banques, aux sociétés de prêt, aux 
sociétés de fiducie, aux compagnies d'assurances et 
aux courtiers en valeurs mobilières de se faire 
concurrence plus librement sur le marché des 
services financiers. Tout en conférant des pouvoirs 
plus étendus aux institutions financières, les 
propositions fédérales reconnaissent le besoin d'une 
réglementation plus stricte et de règles plus sévères 
quant à l'autonomie des entreprises. 

Ces propositions permettraient de faire tomber 
les barrières habituelles entre les institutions et de 
créer des sociétés financières diversifiées. Pour 
prendre de l'expansion dans de nouveaux secteurs, 
les institutions de grande envergure comme les 
banques seraient tenues d'établir des filiales plutôt 
que d'acquérir des entreprises en activité. Dans ce 
contexte, le ministre des Finances étudierait les 
projets de fusion et d'acquisition en tenant compte 
de l'intérêt du système financier. 

Si ces propositions étaient adoptées, les 
institutions financières fédérales se verraient 
accorder des pouvoirs commerciaux plus grands. 
Les banques s'inquiètent surtout de l'intention du 
gouvernement d'autoriser les sociétés de fiducie, 
les compagnies d'assurances et les sociétés de 
crédit à s'occuper de crédit à la consommation et, 
sous réserve de l'approbation de l'organisme de 
réglementation touché, de crédit aux entreprises. 
En outre, les banques et les compagnies 
d'assurances pourraient vendre des services 
fiduciaires par l'intermédiaire d'une société de fiducie 
qui serait leur filiale ou encore apparentée. Les 
institutions financières fédérales et leurs filiales 
seraient autorisées à offrir une gamme complète 
de services de placements. 

Dans la réforme du secteur financier, les 
gouvernements provinciaux jouent aussi un rôle, 
car ils ont compétence législative sur les sociétés 
de fiducie, les compagnies d'assurances et les 
coopératives d'épargne et de crédit constituées sous 
le régime de leur province. Plusieurs provinces ont 
l'intention de revoir la législation actuelle, étant 
donné la tendance générale à l'élargissement des 
pouvoirs commerciaux des institutions financières 
constituées sous régime provincial. 

Cependant, les banques font face à divers 
problèmes, dont l'intensification de la concurrence; 
l'évolution du cadre législatif; les prêts douteux 
consentis aux pays en développement et aux 
entreprises du secteur primaire; l'évolution de la 
technologie. La réforme de la politique fédérale est 
d'une extrême importance pour les banques, en 
particulier le calendrier d'application des propositions 
faites dans le cadre de la réforme ainsi que les 
modifications proposées aux pouvoirs commerciaux 
et à ceux de leurs concurrentes. Ces changements 
législatifs devraient aviver la concurrence sur 
tous les marchés. 

Les banques canadiennes jouissent déjà 
pratiquement de tous les avantages du traitement 
national aux États-Unis, situation que l'Accord 
de libre-échange contribue à conserver. Les 
filiales américaines des banques canadiennes 
demeureront compétitives et bénéficieront des 
mêmes pouvoirs et privilèges que les institutions 
américaines lorsque la Glass-Steagall Act aura été 
modifiée. Cependant, comme le processus de 
réforme se déroule plus lentement aux États-
Unis qu'au Canada, les banques seront peut-être 
obligées d'attendre avant de profiter des avantages 
découlant de la libéralisation des échanges. 

L'Accord procurera un plus grand nombre 
d'avantages immédiats aux banques américaines de 
l'Annexe B, car celles-ci auront plus facilement accès 
au marché canadien. Comme elles chercheront à 
élargir leur part du marché, il pourrait en résulter un 
accroissement de la concurrence. De plus, avec la 
levée des restrictions sur l'ouverture de succursales, 
il sera plus aisé pour les banques américaines de se 
tailler une place sur le marché canadien des services 
aux particuliers. 

La présence au Canada des banques de 
l'Annexe B ajoute une nouvelle dimension à la 
concurrence sur les marchés financiers canadiens. 
Cependant, la concurrence livrée par les banques 
américaines aux banques de l'Annexe A 
n'augmentera pas beaucoup dans le cadre 
de l'Accord. 
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Les banques devraient bénéficier des 
répercussions générales de l'Accord sur l'économie. 
L'amélioration de l'économie canadienne sera à 
l'avantage des banques, car leur chiffre d'affaires 
reste lié à l'activité économique. La création 
d'emplois, la hausse du pouvoir d'achat et 
l'accroissement de la production entraîneront une 
poussée de la demande de services bancaires. 
L'expansion des entreprises canadiennes fournira 
des occasions de financer les investissements dans 
de nouvelles installations de production, l'exploitation 
de nouveaux créneaux commerciaux et l'expansion 
des établissements américains de ces entreprises 
canadiennes. Pour toutes ces raisons, l'Accord crée 
de nombreux débouchés pour les banques. 

4. Évaluation 
de la compétitivité 

Sur le marché des services bancaires aux 
particuliers, puisque les banques et les autres 
institutions financières fournissent pratiquement 
des services identiques, la concurrence est très 
vive. Les banques devront donc diversifier les 
services qu'elles destinent à ce marché. Comme 
l'indique leur rendement sur le marché des prêts 
hypothécaires et celui du crédit à la consommation, 
les banques ont réussi à pénétrer de nouveaux 
marchés et à conserver la part qu'elles en détiennent; 
elles continueront sans doute à le faire. Certains 
services, tels les prêts hypothécaires à versements 
hebdomadaires et les comptes d'épargne à intérêt 
quotidien, ont été lancés par des institutions 
financières non bancaires, mais les banques ont 
rapidement mis au point des services similaires 
qui ont ensuite gagné tout le marché. 

Les banques sont avantagées en raison de 
leur envergure et de leurs importantes ressources 
financières, ce qui leur permet de lancer de nouveaux 
services et d'utiliser plus rapidement la dernière 
technologie. Le rôle joué par les banques dans 
la prolifération des guichets automatiques et 
l'application de la télématique illustre bien 
cette situation. 

Avec le récent fléchissement des marchés 
boursiers, le domaine du crédit aux entreprises et de 
l'évaluation des risques, domaine où elles régnaient 
auparavant en maître, a repris une grande importance 
pour les banques. Comme les entreprises seront 
amenées à examiner leurs options financières au 
cours des prochaines années, les banques auront 
ainsi la possibilité de retrouver une partie de la 
clientèle perdue par suite de la tendance des 
entreprises à contracter des emprunts sous 
forme de titres négociables. 

Depuis longtemps, les banques étrangères, 
présentes sur le marché canadien, ont réussi 
à aviver la concurrence sur le marché du crédit aux 
entreprises, en particulier dans le cas des papiers 
commerciaux et des acceptations de banque, et à 
faire baisser le loyer de l'argent pour les entreprises. 
En outre, une fois la nouvelle législation en vigueur, 
les sociétés de fiducie et les compagnies d'assurance-
vie pourraient elles aussi faire concurrence aux 
banques. Ces dernières devraient pouvoir conserver 
leur part de marché; avec l'assouplissement des 
règlements, elles pourront posséder des maisons 
de courtage, dispenser des services de fiducie 
et offrir des programmes plus complets à leurs 
entreprises clientes. 

Les banques canadiennes sont en bonne place 
pour relever les défis posés par l'endettement des 
pays en développement et la concurrence sur 
les marchés internationaux du crédit. Elles sont 
d'une envergure assez importante et disposent de 
ressources financières suffisantes et de réseaux 
internationaux assez étendus pour faire concurrence 
aux autres institutions financières à l'étranger. Elles 
ont considérablement accru leurs réserves pour 
les prêts consentis aux pays en développement, 
et ces pays emprunteurs semblent honorer leurs 
obligations. Les banques canadiennes ont également 
accru leur capital, facteur déterminant dans la course 
à la concurrence sur les marchés internationaux. 
Contrairement aux banques de plusieurs pays, elles 
sont déjà en mesure de se conformer aux exigences 
de la BRI au chapitre des capitaux propres, alors que 
le délai est fixé à 1992. 

Les banques canadiennes font face à plusieurs 
défis et à bien des difficultés, entre autres, les prêts 
douteux consentis aux pays en développement et 
aux entreprises spécialisées dans le domaine de 
l'énergie, les nouveaux services financiers qui 
ont déplacé le marché du crédit aux entreprises, 
l'incertitude qui caractérise les marchés européens 
et le cadre législatif. Ces défis et difficultés, qui sont 
de nature universelle, se présentent à des degrés 
divers aux banques du monde entier; néanmoins, 
les banques canadiennes se trouvent en bonne 
place pour les relever. 

Pour de plus amples renseignements sur ce 
dossier, s'adresser à : 

Industries des services 
et des biens de consommation 

Industrie, Sciences et Technologie Canada 
Objet : Banques et opérations bancaires 
235, rue Queen 
Ottawa (Ontario) 
K1A OH5 

Tél. : (613) 954-2959 
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Banque sous contrôle canadien 

Filiales de banques étrangères 

	

1983 	1984 	1985 	1986 	1987 

	

13 	14 	12 	8 	9 

	

58 	58 	57 	59 	59 

Emplois (banques de 
l'Annexe A seulement) 

Actif total* 

	

148 184 	146 746 	162 163 	162 667 162 850 

	

368,6 	405,6 	443,8 	468,0 	486,0 

Actif canadien* 211,9 	222,8 	241,8 	260,7 	294,5 

Actif à l'étranger* 
(en % de l'actif total) 

Passif à l'étranger* 

156,7 	182,8 	202,0 	207,3 	191,5 
42,5 	45,1 	45,5 	44,3 	39,4 

160,2 	187,3 	205,0 	207,7 	200,4 

[  

	

Atlantique 	Québec 	Ontario 	Prairies 	C.-B. 

	

8,4 	18,3 	40,2 	20,9 	11,8 

	

5,6 	17,6 	48,4 	17,4 	11,0 

	

16,4 	51,6 	142,2 	51,4 	32,4 

	

6,3 	18,2 	48,0 	16,4 	11,1 

	

10,3 	29,5 	78,0 	26,6 	18,1 

Succursales (en %) 

Actif canadien (en c/o) 

Actif canadien* 

Emplois (en %) 

Emplois (en milliers) 



Propriété 	Emploi (1987) 	Emplacement 

Banques de l'Annexe A 

La Banque Royale du Canada 	canadienne 	42 839 	partout au Canada 

Nom 

Banque de Montréal canadienne 	34 482 	partout au Canada 

Banque Canadienne 
Impériale de Commerce 	canadienne 	33 874 	partout au Canada 

La Banque de la Nouvelle-Écosse 	canadienne 	26 187 	partout au Canada 

La Banque Toronto-Dominion 	canadienne 	21 710 	partout au Canada 

Banque Nationale du Canada 	canadienne 	11 550 	partout au Canada 

Banques de l'Annexe B 

Banque Lloyds du Canada 	britannique 	1 565 	partout au Canada 

Citibanque Canada 	 américaine 	 680 	Ontario et 
Colombie-Britannique 

Banque Hongkong du Canada 	Hong-Kong 1 453 	Ouest du Canada 
et Ontario 

Banque Barclays du Canada 	britannique 	 n.d. 	partout au Canada 
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Les montants indiqués sont exprimés en milliards de dollars 

Les données utilisées dans ce profil proviennent de Statistique Canada et de la Banque 
du Canada. 
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Terre-Neuve 

Parsons Building 
90, avenue O'Leary 
C.P. 8950 
ST. JOHN'S (Terre-Neuve) 
A1B 3R9 
Tél. : (709) 772-4053 

île-du-Prince-Édouard 

Confederation Court Mall 
134, rue Kent 
bureau 400 
C.P. 1115 
CHARLOTTETOVVN 
(île-du-Prince-Édouard) 
C1A 7M8 
Tél. : (902) 566-7400 

Québec 

Tour de la Bourse 
800, place Victoria 
bureau 3800 
C.P. 247 
MONTRÉAL (Québec) 
H4Z 1E8 
Tél. : (514) 283-8185 

Ontario 

Dominion Public Building 
1, rue Front ouest 
4e étage 
TORONTO (Ontario) 
M5J 1A4 
Tél. : (416) 973-5000 

Colombie-Britannique 

Scotia Tower 
9e étage, bureau 900 
C.P. 11610 
650, rue Georgia ouest 
VANCOUVER 
(Colombie-Britannique) 
V6B 5H8 
Tél. : (604) 666-0434 

Yukon 

108, rue Lambert 
bureau 301 
WHITEHORSE (Yukon) 
Y1A 1Z2 
Tél. : (403) 668-4655 

Nouvelle-Écosse 

1496, rue Lower Water 
C.P. 940, succ. M 
HALIFAX 
(Nouvelle- Écosse) 
B3J 2V9 
Tél. : (902) 426-2018 

Nouveau-Brunswick 

770, rue Main 
C.P. 1210 
MONCTON 
(Nouveau-Brunswick) 
E1C 8P9 
Tél. : (506) 857-6400 

PU 3088 

Centre des entreprises 
Direction générale des 

communications 
Industrie, Sciences et 

Technologie Canada 
235, rue Queen 
OTTAWA (Ontario) 
K1A OH5 

Tél. : (613) 995-5771 
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